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AGENDA FIDUCIAIRE

Tableau des déclarations à souscrire et formalités à accomplir en Février 1946

DATES DÉCLARATIONS OU FORMALITÉS SERVICE COMPÉTENT

Du !•* au 10 févier

Assurances sociales. Déclarations et paiements.
Contributions spéciales. Déclarations et paiements.

Service régional
des Assurances sociales

Allocations familiales. Déclarations. Caisse de compensation
pour les

Allocations familiales

Pour les loueurs de bureaux meublés. Déclarations et versements. Perception

Pour les banques et sociétés. Déclaration des coupons payés au cours du mois
précédent.

Direction
des contributions directes

Pour les banquiers et courtiers. Déclaration des coupons des valeurs mobilières
étrangères.

Enregistrement

Du Ier au 15 février
Rémunération reçue de l'étranger. Versement de l'impôt.
Revenus non commerciaux servis à des personnes domiciliées à l'étranger. Versement

de l'impôt.
Salaires, pensions et rentes. Versement des retenues.

Perception

Avant le 5 février
Remise du règlement intérieur d'établissement. Secrétariat du Conseil des

prud'hommes et Inspection
du travail

Du 1 0 au 1 5 et du 25 au 28.. Pour les banquiers escompteurs, agents de change. Impôt sur les opérations de
bourse.

Enregistrement

Avant le 1 8 février Déclaration d'impôt de solidarité nationale. Bureau des successions
du domicile du déclarant

Du Ier au 20 février | Droits de timbres sur quittances. Versement sur état. Enregistrement

Du 1" au 25 février

Taxes : unique à la production;
sur le chiffre d'affaires;
sur les transactions;
sur les charbons;
locale.

Contributions directes

Du Ier au 28 février Contributions directes mises en recouvrement le mois précédent. Paiement de la

mensualité exigible.
Perception

Du lor au 10 février

Pour les contribuables dont les impôts directs établis au titre de 1 945 et mis en
recouvrement au 3 1 décembre dernier se sont élevés à plus de 20.000 fr. dans une même
perception (à l'exception des prélèvements temporaires):

Versement au percepteur du quart desdits impôts à valoir sui ceux de 1 946.

Perception
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